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CHAMBRE DE COMMERCE ET D ’I NDUSTRIE DES DEUX-SÈVRES   
 

 
 

Accusé de réception de la préfecture en date du mar di 
22 mai 2012 

 

Présidente : 
Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 
Présents : 

Adjoints : 
M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-
Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 
SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Josiane METAYER - Mme 
Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole GRAVAT - Mme Chantal BARRE - 
Mme Pilar BAUDIN   

 
Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Michel GENDREAU - M. Denis 
THOMMEROT - M. Hüseyin YILDIZ - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. Gérard 
ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT - M. Jérôme BALOGE - M. 
Michel PAILLEY - M. Aurélien MANSART - M. Emmanuel GROLLEAU - Mme 
Annick DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Blanche BAMANA - Mme Julie BIRET - 
Mme Gaëlle MANGIN - Mme Sylvette RIMBAUD - Mme Elisabeth BEAUVAIS - Mme 
Elsie COLAS - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie NIETO   

 
Secrétaire de séance : Mme Anne LABBE  
 
Excusés ayant donné pouvoir : 
 

- Nathalie SEGUIN donne pouvoir à Nicolas MARJAULT  
- Annie COUTUREAU donne pouvoir à Hüseyin YILDIZ  
- Guillaume JUIN donne pouvoir à Alain BAUDIN  
- Dominique BOUTIN-GARCIA donne pouvoir à Michel GENDREAU  
- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  
- Virginie LEONARD donne pouvoir à Bernard JOURDAIN   
 

 
 

 
 

 
 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 14 MAI 2012  
 

DELIBERATION D20120191  

 
SECRETARIAT GENERAL  FOIREXPO 2012 - CONVENTION ENTRE LA VILLE DE NIORT ET 

LA CHAMBRE DE COMMERCE ET D ’I NDUSTRIE DES DEUX-
SÈVRES    

 
Monsieur Jean-Claude SUREAU Adjoint au Maire expose : 
 
Mesdames et Messieurs, 
 
Sur proposition de Madame le Maire 
 
Après examen par la commission municipale compétente, 
 
Depuis plusieurs mois, des discussions ont été menées avec les dirigeants de la CCI des Deux-Sèvres dans 
le but de renforcer l’attractivité de la Foirexpo de Niort, ainsi que l’implication des acteurs économiques 
locaux dans le succès de cette manifestation annuelle. 
 
Les dirigeants de la CCI ont fait remarquer que les activités économiques de notre département à 
dominante rurale pouvaient être davantage représentées lors de cet évènement et ont proposé le retour 
d’une présentation au public d’animaux d’élevage. 
 
Par un échange de courriers concordants, la CCI a proposé à Madame le Maire qui en a accepté le principe, 
de s’associer au financement à concurrence de 20 000 € maximum de cette importante installation devant 
répondre aux normes sanitaires en vigueur. Le montant sera révisé à la baisse en fonction du nombre 
d’entrées supplémentaires susceptibles d’être enregistrées. 
 
  
 
Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 
- approuver la convention avec la CCI des Deux-Sèvres ; 
- autoriser Madame le Maire à la signer et à encaisser la recette correspondante sur le budget annexe de la 
Foirexpo. 
 
 
 LE CONSEIL ADOPTE  

Pour : 45 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 
Excusé : 0 

 
 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 
L'Adjoint délégué 

 
Signé 

 
Jean-Claude SUREAU 

 


